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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 NOVEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/11/2023

01/12/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt trois, le trente novembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice
RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Gregory D'ANGELO 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20231130_17

DISPOSITIF MÉTROPOLITAIN DE SOUTIEN FINANCIER DÉDIÉ À L'INGÉNIERIE DES
CONVENTIONS LOCALES D'APPLICATION DU CONTRAT DE VILLE (CLA)

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Contexte
Animé  conjointement  par  la  Métropole,  l’État  et  les  villes  concernées,  le  Contrat  de  Ville
Métropolitain est décliné localement à travers des Conventions Locales d’Application (CLA),
élaborées et mises en œuvre à l’échelle des communes. Les CLA, au même titre que le contrat
de ville, doivent faire l’objet d’une réécriture pour l’année 2024. Le renouvellement des projets
de  territoire,  attendu  pour  le  début  d’année  2024,  dans  des  délais  contraints,  génère  des
besoins  d’ingénierie  supplémentaire  pour  les  équipes  projet,  en  termes  d’évaluation  et  de
concertation habitante pour définir les prochaines priorités et les engagements des partenaires.
À ce titre,  la  Métropole  de Lyon participe aux moyens supplémentaires  nécessaires à  leur
évaluation et leur renouvellement au cours de l’année 2023. La Commission permanente de la
Métropole de Lyon du 16 octobre 2023 a approuvé les principes et modalités de versement de
cette participation aux communes concernées dont la commune de Givors fait partie.
Modalités de participation financière de la Métropole
Les modalités de participation de la Métropole sont précisées dans le cadre de la délibération
n° CP-2023-2702  du  16  octobre  2023  relative  à  la  participation  exceptionnelle  aux  frais
d’ingénierie  complémentaires  déployés  pour  l’évaluation  et  le  renouvellement  des  CLA du
contrat de ville métropolitain. 
Aussi sont éligibles les dépenses suivantes, réalisées à compter du 1er janvier 2022 :

- Dépenses liées à des prestations d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO),
- Dépenses liées à des ressources humaines déployées en complément  de celles de

l’équipe projet politique de la ville,
- Dépenses liées à l’organisation de temps de concertation.

La participation métropolitaine ne peut excéder 80 % de la dépense réalisée et respecte la
limite des montants plafonds suivants :

- Jusqu’à 20 000 € pour les communes dont la population en Quartiers Prioritaires de la
politique de la Ville (QPV) dépasse 6 000 habitants,

- Jusqu’à 10 000 € pour les communes comprenant au moins un QPV,
- Jusqu’à 5 000 € pour les communes ne comprenant que des Quartiers de Veille Active

(QVA).
La  commune de  Givors  compte  plus  de  6 000  habitants  dans  ses  différents  QPV et  peut
prétendre à une participation d’un montant maximal de 20 000 €, dans la limite de 80 % des
dépenses réalisées. 
Le  montant  global  prévisionnel  des  frais  d’ingénierie  complémentaires  déployés  par  la
commune  de  Givors  pour  l’évaluation  et  le  renouvellement  de  la  Convention  Locale
d’Application  est  estimé  à  25 000 €.  Il  correspond  à  un  renfort  en  interne  (Ressources
Humaines) qui s’est traduit par le recrutement d’une chargée de mission évaluation du contrat
de ville de janvier à septembre 2023 et par la mobilisation d’autres agents de la collectivité pour
la réalisation de l’évaluation de la CLA de Givors.
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE
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• D’APPROUVER la convention financière ci-jointe à conclure avec la Métropole de Lyon ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  de  Givors  ou  son  représentant  à  signer  ladite
convention et tout autre document relatif à ce sujet ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  à  solliciter  auprès  de  la  Métropole  de  Lyon  sa
participation financière pour les frais engagés pour ce sujet et sous maîtrise d’ouvrage
de la commune de Givors ;

• DE DIRE que les crédits seront inscrits au budget principal 2023 de la commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône


